
418-661-5122 poste  522

ALLIANCE
du Bureau coordonnateur
de la garde en milieu familial de Beauport

Q U E L S  S O N T  L E S
A V A N T A G E S  D ’ A V O I R

T O N  S E R V I C E  D E  G A R D E
É D U C A T I F  R E C O N N U  ?

www.abcbeaupo r t . com

CONTACTEZ-NOUSCONTACTEZ-NOUS

info@abcbeauport.com

299 Seigneuriale 
Bureau 300 

Québec, QC, G1C 3P7

Travail enrichissant avec les
enfants, tout en restant à la maison
avec le sien.
Équilibre travail-famille, sans trafic.
Statut de travailleur autonome
incluant le régime de retrait
préventif (CNESST).
Incitatifs financiers :

3 500 $ à la reconnaissance
(valide jusqu'au 31 mars 2027).
6 000 $/an pour neuf places
reconnues (valide jusqu'au 31
mars 2026).

Possibilité d’accueillir 6 enfants, ou
9 avec une assistante.
Soutien pédagogique, administratif et
réglementaire.
Accès à des formations gratuites.
Offre de places subventionnées à
contribution réduite.



Quelle est la procédure pour devenir RSGE? 
(Responsable d’un service de garde éducatif en milieu familial)
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Assurer le respect de la loi et

de la réglementation

Coordonner les services de

garde sur son territoire

Promouvoir la qualité des

services de garde en milieu

familial

Offrir du soutien aux

responsables des services de

garde éducatifs

Le BC est un partenaire essentiel

pour garantir la qualité des

services de garde éducatifs en

milieu familial.  

Il favorise le réseautage entre les

RSGE   ainsi qu’avec divers

partenaires.
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